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2B CONSEILS RH SAS
DECISION DE L'ASSOCIE UNIQUE

DU 19 OCTOBRE 2022

La soussignée : LABORIE Brigitte née le 10/07/1963 à Casablanca demeurant 37
avenue d'Entrecasteaux, le Goéland, 83000 Toulon, Associé unique,
A convenu de prendre les résolutions suivantes concernant :

• La rémunération du Président
• Pouvoirs à donner

Première décision :

Je décide que Madame Brigitte LABORIE, présidente ne percevra aucune
rémunération de la SAS 2B Conseils RH depuis son immatriculation
jusqu'au 31mars 2026.
Deuxième décision:

Je donne tous pouvoirs au porteur d une copie ou d'un extrait de la présente
décision à l'effet d’accomplir toutes formalités de publicité, de dépôt et autres
qu'il appartiendra,

De tout ce qui précède, j’ai rédigé et signé le présent procès-verbal qui sera inséré
sur le registre des décisions,

La Présidente et associée unique
Brigitte Laborie
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